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Cette fiche pratique va m’aider grâce à : 

J’accompagne une personne qui :
• souhaite quitter un ESAT pour un nouveau projet professionnel ;
• envisage un projet qui pourrait mener à une sortie de l’établissement ;
• a déjà quitté un ESAT et a besoin d’aide pour sa carrière.

«

«

Mon objectifI.

Des retours 
d’expériences 

en découvrant des 
témoignages de 

professionnels qui 
accompagnent 

régulièrement des projets 
de sortie d’ESAT.

Des conseils faciles à 
suivre 

pour m’aider à 
accompagner.

Comment faire ?II.

Passer du milieu protégé au milieu ordinaire de travail est un cap à franchir pour 
les travailleurs d’ESAT mais c’est aussi un projet professionnel tout particulier à 
accompagner. Alors quelles sont les étapes à suivre ?

Accueil et 
diagnostic

Travail sur le projet 
professionnel et 

consolidation

Accompagnement 
de la décision et de 

la sortie d’ESAT
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Mais attention, deux situations peuvent se présenter : 
• la personne est déjà sortie d’ESAT et vous devenez référent de parcours ;
• la personne est encore en ESAT, vous êtes en appui dans le cadre de son parcours de 
sortie.

 

Accueil et diagnostic

1 Quelle que soit la situation, dès la première rencontre, il est important de : 

 Ecouter activement la personne. La priorité est de laisser la personne s’exprimer à 
son rythme et de lui laisser l’espace d’exprimer ses questions, son projet. Posez des 
questions ouvertes pour comprendre son parcours, ses aspirations, ses craintes et 
les raisons de sa démarche. Il est crucial d’adopter une posture de professionnel à 
professionnel, sans jamais infantiliser la personne, afin de construire une relation 
de confiance et de respect mutuel.

 Comprendre ses aspirations, son expérience et sa connaissance du milieu 
ordinaire. Il est important de parler de l’expérience en ESAT, d’éventuelles autres 
expériences en milieu ordinaire et des attentes actuelles. Il est également essentiel 
d’aborder les craintes et la perception du fonctionnement d’une entreprise du milieu 
ordinaire, ainsi que des potentielles démarches qui ont déjà été faites. 

 Présenter votre rôle et votre structure : il est crucial d’expliquer clairement 
et simplement ce que France Travail/Cap Emploi ou la Mission Locale peut lui 
apporter. 

 Présenter les droits en termes notamment d’indemnisation, mais aussi de 
dispositifs. Pour ce faire, il est nécessaire d’adopter une posture très pédagogue. 
En effet, passer d’un milieu professionnel à un autre implique de nombreux 
changements en termes d’interlocuteur, mais aussi en termes financier. Il est 
important de prendre le temps d’expliquer - sans complexifier - les droits (droits 
sociaux, droit au retour, convention d’appui, etc.), mais aussi le contexte dans lequel 
la personne se trouve dans le cadre de votre accompagnement et ce que cela 
implique pour elle. 
Par ailleurs, soyez vigilants sur l’aspect financier : le changement de statut peut 
impliquer des pertes de rémunération (possible perte de l’AAH au moment d’un 
renouvellement à la MDPH après l’intégration au MOT). 
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Pour vous aider :
• Je peux lui transmettre cette notice FALC sur l’offre de service intégrée Cap 
Emploi/France travail et le Lieu Unique d’Accompagnement (LUA)  ; 
• Je peux lui transmettre une notice FALC sur l’offre de service Cap emploi.

Si la personne est déjà sortie d’ESAT
Si la personne est encore en ESAT

 et que son projet de sortie vers le milieu 
ordinaire est déjà engagé

Je prends le temps de faire un diagnostic 
complet, afin de bien comprendre la situation 
dans sa globalité et apporter le soutien le 
plus adapté possible aux enjeux et projets de 
la personne. 

Pour ce faire, et avec l’accord de la personne 
que j’accompagne, je me rapproche des 
partenaires, du réseau qui entoure la 
personne afin d’obtenir des éléments 
d’informations qui vont compléter son 
parcours. Eventuellement, je peux solliciter 
mon interlocuteur Cap Emploi pour un 
diagnostic croisé.

Ce diagnostic me permettra de savoir qui 
est l’interlocuteur le plus pertinent au sein 
du RPE pour répondre aux besoins de la 
personne en termes d’accompagnement. 

Conseils : un contact avec la MDPH ou 
encore les accompagnateurs d’ESAT peut 
être pertinent pour obtenir des éléments 
de parcours/bilan. Attention, les contacts 
doivent toujours être pris avec l’accord de la 
personne que j’accompagne !

  La personne peut venir en toute autonomie 
dans le cadre de son projet, qu’il soit ou non 
travaillé avec l’ESAT. 

 Ou un entretien tripartite est engagé avec 
l’accompagnateur d’ESAT, le travailleur 
et moi afin de faire le point sur l’accès à 
la formation, les entreprises du territoire 
susceptibles d’intégrer la personne. Dans ce 
cadre, le travail est complémentaire à celui 
fait avec l’accompagnateur en ESAT.

Si la personne vient en autonomie, il est 
important de la questionner sur son lien à 
l’ESAT et la possibilité pour moi (ou non) 
de me mettre en contact avec l’ESAT. Je 
peux éventuellement consulter le carnet de 
parcours & compétences. 

Dans tous les cas, à l’accueil de la personne, c’est un diagnostic à 360° qui est proposé. Ce 
diagnostic se fonde sur une approche globale de la situation de la personne en tenant compte des 
dimensions physiques, psychologiques et sociales. 
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https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/coordination_synthese_et_outils.pdf
https://www.capemploi.info/assets/files/cheops/national/publications/publications%20Cap%20emploi/lieu-unique-daccompagnement-notice-facile-a-lire-et-a-comprendre-falc.pdf
https://www.capemploi-25-90.com/assets/files/cheops/cap-emploi/capemploi-25-90/services/actualites/2025/05/22/Cap%20emploi%20FALC_1747899213.pdf
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 Je travaille sur l’évaluation des compétences associées à l’emploi : 
	 • Mettre en lumière les compétences techniques, les compétences transférables et 	
	 les soft skills ;
	 • Mettre en lumière les besoins de formation associés au projet (écart entre 		
	 compétences actuelles et compétences souhaitées).

 Je travaille sur les contraintes et les besoins de compensation de la personne : 
	 • Si elle ne connaît pas bien ses besoins, je l’aide à les identifier et si la personne 		
	 m’en a donné l’autorisation, je prends contact avec les partenaires du réseau pour en 	
	 savoir davantage ;
	 • Si elle les connaît, je l’aide à les exprimer clairement pour savoir quelles sont les 	
	 compensations nécessaires (AS, MPDH pour Emploi Accompagné, etc.).

  Je travaille sur le projet professionnel en tant que tel à travers notamment des 
PMSMP, mais aussi des formations (finançables à travers le CPF et l’OPCO, et selon la 
situation France Travail ou Région).

  Je travaille sur l’employabilité en milieu ordinaire : quelle est la flexibilité, la capacité 
d’adaptation de la personne ?

  Je fais du lien avec les employeurs du milieu ordinaire en me concentrant sur les 
secteurs clés de mon territoire (ex : cueillette, sylviculture, conditionnement...). Je les 
aide aussi à répondre à leur obligation d’emploi (DOETH) en valorisant les partenariats 
possibles avec les ESAT et Entreprises Adaptées, que ce soit en sous-traitance ou 
en prestation de services. Ainsi, je facilite les rencontres entre employeurs du milieu 
ordinaire et du milieu protégé pour créer des ponts pour l’inclusion, en montrant 
concrètement les compétences disponibles des travailleurs d’ESAT.

 

Travail sur le projet et 
consolidation
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Pour plus d’informations spécifiques sur les dispositifs à votre disposition, notamment en région 
Grand Est, le cahier du PRITH n°05 « Favoriser la mobilité entre milieux d’insertion protégé et 
ordinaire » est à disposition sur le site du PRITH Grand Est. 

Accompagner la décision et la 
sortie d’ESAT
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  Je prépare en collaboration avec l’ESAT la rupture du lien à l’ESAT afin que le passage se 
fasse en douceur ;

  Je sécurise l’intégration en milieu ordinaire : 
	 • Penser à l’Emploi Accompagné à l’issue de la convention d’appui ;
	 • Accompagner le travailleur et l’employeur ;
	 • Préparer la personne aux défis du marché du travail : CV, lettre de motivation, 		
	 techniques de recherche d’emploi etc. ;
	 • Réseau Les Entreprises S’Engagent, Animation du Réseau des Référents Handicap, 	
	 Référent handicap de l’entreprise.

  J’accompagne la décision, même si elle mène à l’ESAT : si, après discussion et évaluation, 
le projet d’aller vers le milieu ordinaire ne semble pas immédiatement pertinent, ou si la 
personne exprime un besoin de consolidation, votre rôle est d’apporter une information 
exhaustive et d’accompagner cette décision. 

  J’accompagne le lien social pour éviter l’isolement, et assurer qu’il n’y ait pas seulement 
un lien « emploi », particulièrement s’il n’y a pas d’accompagnement médico-social, il faut 
qu’il y ait un relai qui soit pris [du club de foot/de marche du village, le CCAS, orientation vers 
les facilitateurs-accompagnateurs de vie (APPV), Maison France Services, GEM et secteur 
associatif...].

 Je me mets en contact ou je maintiens le contact avec l’ESAT afin de coordonner 
les actions avec la personne référente de l’ESAT (voir la convention ESAT SPE et le 
carnet parcours & compétences1)

  Je prépare le volet administratif et social : 
• Statut : donner des informations sur le passage du statut d’usager d’ESAT 		
à celui 	de salarié de droit commun. Expliquer les différences en termes de 	
contrat de travail, de rémunération, de congés, de protection sociale et d’accès aux 
droits sociaux. 
• Aides et dispositifs : s’assurer que la personne connaît ou a les informations 
nécessaires sur les aides dont elle peut bénéficier en milieu ordinaire (aides 
Agefiph/Fiphfp, etc.)
• Rappeler le rôle de la MDPH dans le parcours.
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1	 Le carnet de parcours et de compétences est encadré par l’article R. 243-13-2 du Code de l’action 
sociale et des familles, mais n’est pas encore déployé pour une utilisation professionnelle.

Pour vous aider :
• Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne ne 
situation de handicap  ;
• La co-construction du projet personnalisé, en page 35 et suites ;
• La convention France Travail ESAT ;
• Le carnet parcours & compétences.

https://prith-grandest.fr/wp-content/uploads/2025/05/PRITH_GE-Mobilite%CC%81s-entre-milieux-dinsertion_MEP_VF_Fev25.pdf
https://prith-grandest.fr/wp-content/uploads/2025/05/PRITH_GE-Mobilite%CC%81s-entre-milieux-dinsertion_MEP_VF_Fev25.pdf
https://www.unml.info/wp-content/uploads/2024/12/convention-nationale-ESAT-SPE-signee.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/coordination_synthese_et_outils.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/coordination_synthese_et_outils.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/coordination_synthese_et_outils.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/anesm_rbpp_-handicapes-travailleurs_en_esat.pdf
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Des freins et des leviers
Quelles sont les difficultés auxquelles je peux faire face et quelles sont mes 
ressources pour appuyer cet accompagnement ? 

Les freins : 
	 Liés à la personne accompagnée 

  Les difficultés à prendre contact avec l’ESAT, lorsque le travailleur le refuse, ce qui 
contraint l’accompagnement.

	 Liés aux accompagnateurs en ESAT 

  La présence ou non d’un CIP en ESAT.

  L’accès aux informations des CIP en ESAT (limités par rapport aux professionnels du 
Réseau Pour l’Emploi), ce qui impacte le parcours.

  L’avis potentiellement défavorable de l’accompagnateur d’ESAT à la sortie du travailleur, 
évoquant un manque de préparation pour la sortie. Cela pose un dilemme entre le rôle de 
protection et le principe d’autodétermination du travailleur dans l’accompagnement.  

  L’impossibilité de mettre en place une PMSMP quand l’ESAT ne valide pas le projet.

	 Liés au système administratif  

  La complexité du système de rémunération en ESAT. 

  Le statut du travailleur qui ne permet pas d’accéder à des formations financées par 
France Travail ou la Région.

  L’utilisation du droit commun, souvent inadapté et insatisfaisant dans le cadre de 
l’accompagnement de ces publics.

	 Liés à la formation

 Le manque de formations adaptées, notamment dans l’offre de droit commun, qui ne 
proposent pas des temps de formation plus longs ni les adaptations souvent nécessaires 
aux travailleurs d’ESAT.  

 L’utilisation des plateaux techniques des organismes de formation pour tester des 

III.

Voir le retour des journées territoriales d’octobre 2024 sur le plan de transformation 
des ESAT en Grand-Est.

Quelques conseils complémentaires : 
• N’oubliez pas de prendre soin de vous pour mieux aider les autres ! Une ressource 
est disponible pour vous aider ;
• Les questions incontournables à explorer pour établir une convention entre un 
ESAT et un des acteurs du SPE, document proposé par Andicat.

compétences est intéressante mais encore inadaptée : la durée reste courte et ne répond pas 
toujours à la spécificité du public ESAT, qui a besoin de temps plus long. 

 La RHF (Agefiph) ne répond pas totalement aux besoins des travailleurs d’ESAT : il s’agit 
principalement de compensations organisationnelles et matérielles mais il y a des difficultés 
d’obtention d’aménagement de temps sur la formation. 

 Les difficultés d’accès au formation de droits communs : tests d’entrée, format des entretiens… 

 La difficulté d’accès aux VAE, notamment car l’accompagnement est court : un dispositif adapté 
à ces travailleurs serait nécessaire.

	 Liés à l’insertion

  Les appuis spécifiques ne sont pas adaptés car ils créés pour le milieu ordinaire. 

  L’absence de RLH dans la fonction publique induit des difficultés dans l’intégration des 
travailleurs.

Les leviers : 
  Le développement de formation adaptée, particulièrement à travers des partenariats entre la 

Région, l’Agefiph et France Travail pour des adaptations de parcours pédagogique, l’utilisation de la 
RHF de l’Agefiph et l’expérimentation à venir des ESRP hors les murs ;

  L’utilisation de beaucoup de pédagogie pour l’accompagnement et pour les droits afin que la 
personne accompagnée se saisisse correctement des informations, et donc développer son 
autodétermination ;

  L’utilisation de la convention d’appui, avec l’accord de la personne ;

  La mobilisation du CPF pour les droits à la formation ;

  L’acquisition de compétences via l’emploi à travers la mobilisation de la VAP (Validation des 
Acquis Professionnels) ou la RAE (Reconnaissance des Acquis de l’Expérience)
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https://communaute.inclusion.beta.gouv.fr/forum/travailleurs-sociaux-et-conseillers-en-insertion-prenez-soin-de-vous-pour-mieux-aider-les-autres-150/
https://communaute.inclusion.beta.gouv.fr/forum/travailleurs-sociaux-et-conseillers-en-insertion-prenez-soin-de-vous-pour-mieux-aider-les-autres-150/
https://www.andicat.org/documents/09/4109/Les_incontournables.pdf
https://www.andicat.org/documents/09/4109/Les_incontournables.pdf
https://fr.indeed.com/conseils-carrieres/trouver-un-emploi/formation-vap
https://fr.indeed.com/conseils-carrieres/trouver-un-emploi/formation-vap
https://creai-grand-est.fr/uploads/files/Pr%C3%A9sentation-RAE-01-06-2022-10-49-58.pdf
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